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Président : P ierre Clot  
Secrétaire : Francis Couffignal, excusé 
Présents : Reynès Roger  – Marc Chauzy – Henri Perset 
Le coordinateur en charge des compétitions : René Cabot  

 

Départementale 3 

Le match Onet 3 - Sebazac 2 initialement prévu le dimanche 24 Novembre à 14h se jouera le 
vendredi 22 Novembre à 20h30 sur le stade de La Roque. 

Départementale 4 

Le match Argence Viadène 2 - Causse Lestang du samedi 9 Novembre se jouera le samedi 7 
Décembre à 20h (Accord de Viadène) 

Départementale 5 

Le match Requista 3 - La Selve/Rulhac du dimanche 10 Novembre se jouera le vendredi 8 
Novembre à 20h30 (Accord de Requista) 

Départementale 6 

Le match Aguessac3 - Olemps 3 du dimanche 3 novembre  à 15h se jouera le samedi 2 Novembre  
à 20h (Le club d’Olemps n’a pas répondu dans les délais règlementaires) 

Coupe réserve Braley. 

Le match Campuac/Golinhac 2 - Boussac 2 est maintenu au samedi 16 Novembre à 20h (Refus de 
Boussac) 

***************** 

Modifications du calendrier 

D3 

Le match Larzac Vallées – Le Monastère 2 du dimanche 20 Octobre se jouera le samedi 11 Janvier 
2020 à 20h à La Cavalerie  

D5 

Le match St Rome de Tarn - Larzac Vallées 2 du dimanche 20 Octobre se jouera le dimanche 12 
Janvier 2020 à 15h à St Rome 
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D6 

Le match Montjaux 1 - Aguessac 3  du dimanche 20 Octobre se jouera le dimanche 22 Décembre 
à 15h à Montjaux. 

Le match Martiel – Anglars/Vaureilles du samedi 7 Décembre se jouera le samedi 21 Décembre à 
20h à Martiel 

Le match Martiel - Bas Rouergue /Ht Villefranchois du  samedi 21 Septembre se jouera le samedi 
11 Janvier 2020 à 20h 

**************** 

Nota : Toute demande de report de matchs faite hors délai (si accordé par la CDGCS) 
une amende de 30€ sera appliquée (annexe 5 art 42 des règlements généraux). 

Toute demande de report de match devra impérativement être faite par Footclub.  

 

                                                                      Le secrétaire  


